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Erwägungen

E. 1.1
Le recours a été déposé selon la forme et – les formalités de notification (art. 85 al. 2 CPP)
n'ayant pas été observées – dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) contre une
ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP).

E. 1.2
Le recourant ayant renoncé à déposer plainte lors de son audition comme prévenu à la
police le 5 juillet 2022, avant de déposer plainte auprès du Ministère public le 16 août 2022,
se pose la question de savoir s'il dispose de la qualité de partie, nécessaire pour recourir (art.
382 CPP).

E. 1.2.1
La renonciation à porter plainte doit intervenir, soit par écrit, soit oralement; dans ce dernier
cas, elle est consignée au procès-verbal (art. 304 al. 1 CPP). Dite renonciation est définitive
(art. 30 al. 5 CP). La déclaration de l'ayant droit doit être expresse, à savoir claire et sans
réserve (arrêt du Tribunal fédéral 1B_694/2021 du 8 août 2022 consid. 3.1). Le fait de
renoncer à porter plainte emporte renonciation au statut de partie plaignante (Y.
JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand :
Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 9 ad art. 120, position exprimée
en lien avec le retrait de la plainte, transposable, mutatis mutandis, à la renonciation à
déposer plainte). La renonciation à un tel statut – qui est aussi définitive – doit être
exprimée sans équivoque (art. 120 al. 1 CPP). L'autorité doit s'assurer que l'intéressé entend
bel et bien renoncer à ses droits procéduraux, quitte à utiliser des formulaires préimprimés
donnant toutes explications utiles sur les modalités et les conséquences de la renonciation
(arrêt du Tribunal fédéral 1B_694/2021 précité).

E. 1.2.2
En l'espèce, le 5 juillet 2022, sur question de la police qui lui a demandé s'il souhaitait
déposer plainte contre B______, le recourant a répondu négativement. Or, la police ne
semble pas l'avoir informé des conséquences d'une telle renonciation, à savoir qu'elle serait
définitive. L'on ne peut donc retenir, dans un tel contexte, que le recourant a (valablement)
renoncé à ses droits.
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conséquence, la qualité de partie plaignante.

E. 1.3
De plus, le recourant dispose d'un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à
l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP). Le recours est ainsi recevable.



E. 2
Le recourant semble tout d'abord se plaindre du non-respect de son droit d'être entendu.

E. 2.1
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., comprend notamment pour
le justiciable le droit de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit
prise touchant sa situation juridique, d'obtenir l'administration des preuves pertinentes et
valablement offertes, de participer à l'administration des preuves essentielles et de se
déterminer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (art.
107 al. 1, 146 et 147 CPP; ATF 142 II 218 consid. 2.3; 140 I 285 consid. 6.3.1). Diverses
mesures d'investigation peuvent être mises en œuvre avant l'ouverture d'une instruction,
telle que l'audition des lésés et suspects par la police sur délégation du ministère public (art.
206 al. 1 et 306 al. 2 let. b cum art. 309 al. 2 CPP ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_875/2018
du 15 novembre 2018 consid. 2.2.1). Durant cette phase préalable, le droit de participer à
l'administration des preuves ne s'applique en principe pas (art. 147 al. 1 CPP a contrario).
Avant de rendre une ordonnance de non-entrée en matière, le procureur n'a donc pas à
interpeller les parties, ni n'a l'obligation de leur fixer un délai pour présenter d'éventuelles
réquisitions de preuve, l'art. 318 CPP n'étant pas applicable dans ce cas. Leur droit d'être
entendues sera assuré, le cas échéant, dans le cadre de la procédure de recours, où elles
pourront faire valoir, auprès d'une autorité qui dispose d'un plein pouvoir d'examen (art. 391
al. 1 et 393 al. 2 CPP), tous leurs griefs – formels et matériels – (arrêt du Tribunal fédéral
6B_854/2018 du 23 octobre 2018 consid. 3.1 et les références citées).

E. 2.2
En l'espèce, l'audition du mis en cause a été effectuée dans le cadre des investigations
policières, sans qu'une instruction n'ait été ouverte. Dans ces circonstances, la procédure n'a
pas dépassé le stade des premières investigations, ce qui permettait au Ministère public de
rendre une ordonnance de non-entrée en matière et, partant, le dispensait d'interpeller ou
d'entendre le recourant.
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céans les arguments qu'il estimait pertinents, en particulier ses déterminations sur l'audition
du mis en cause et les actes d'instruction sollicités. Son droit d'être entendu a ainsi été
pleinement respecté. Il s'ensuit que le grief doit être rejeté.

E. 3
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur sa plainte.

E. 3.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale
ne sont manifestement pas réunis. Cette disposition doit être appliquée conformément à
l'adage in dubio pro duriore. Celui-ci découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et
art. 2 al. 2 CPP en relation avec les art. 319 al. 1 et 324 al. 1 CPP; ATF 138 IV 86 consid.
4.2) et signifie qu'en principe un classement ou une non-entrée en matière ne peuvent être
prononcés par le ministère public que lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas
punissables ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies (ATF 146 IV
68 consid. 2.1). Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un



pouvoir d'appréciation. La procédure doit se poursuivre lorsqu'une condamnation apparaît
plus vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les probabilités d'acquittement et de
condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence d'une infraction grave.
En effet, en cas de doute s'agissant de la situation factuelle ou juridique, ce n'est pas à
l'autorité d'instruction ou d'accusation mais au juge matériellement compétent de se
prononcer (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1; 138 IV 86 consid. 4.1.2). Dans les procédures où
l'accusation repose essentiellement sur les déclarations de la victime, auxquelles s'opposent
celles du prévenu et lorsqu'il n'est pas possible d'estimer que certaines dépositions sont plus
crédibles que d'autres, le principe in dubio pro duriore impose en règle générale que le
prévenu soit mis en accusation (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.2 p. 243). Cela vaut en
particulier lorsqu'il s'agit de délit commis typiquement "entre quatre yeux" pour lesquels il
n'existe souvent aucune preuve objective. Il peut toutefois être renoncé à une mise en
accusation lorsque la partie plaignante fait des dépositions contradictoires, rendant ses
accusations moins crédibles ou encore lorsqu'une condamnation apparaît au vu de
l'ensemble des circonstances a priori improbable pour d'autres motifs (ATF 143 IV 241
consid. 2.2.2 p. 243). En outre, face à des versions contradictoires des parties, il peut être
exceptionnellement renoncé à une mise en accusation lorsqu'il n'est pas
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moins plausible et qu'aucun résultat n'est à escompter d'autres moyens de preuve (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_174/2019 du 21 février 2019 consid. 2.2 et les références citées).

E. 3.2
Selon l'art. 123 ch. 1 CP, celui qui, intentionnellement, aura fait subir à une personne une
atteinte à l'intégrité corporelle ou à la santé sera, sur plainte, puni d'une peine privative de
liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Cette disposition concerne les lésions
du corps humain ou de la santé qui ne peuvent être qualifiées de graves au sens de l'art. 122
CP. Elle protège l'intégrité corporelle et la santé tant physique que psychique. La réalisation
de cette infraction suppose que l'auteur adopte un comportement dangereux, qu'il inflige à
sa victime une lésion au corps humain ou à la santé, qu'il existe un rapport de causalité entre
le comportement de l'auteur et les lésions subies par la victime. L'auteur doit en outre agir
volontairement, le dol éventuel étant suffisant (arrêt du Tribunal fédéral 6B_166/2017 du 16
novembre 2017 consid. 2.2 et références citées).

E. 3.3
À teneur de l'art. 22 al. 1 CP, le juge peut atténuer la peine si l'exécution d'un crime ou d'un
délit n'est pas poursuivie jusqu'à son terme ou que le résultat nécessaire à la consommation
de l'infraction ne se produit pas ou ne pouvait pas se produire. Il y a tentative lorsque
l'auteur a réalisé tous les éléments subjectifs de l'infraction et manifesté sa décision de la
commettre, alors que les éléments objectifs font, en tout ou en partie, défaut. L'équivalence
des deux formes de dol – direct et éventuel – s'appliquent également à la tentative (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1297/2017 du 26 juillet 2018 consid. 5.1 et références citées).

E. 3.4
Le procureur qui classe la procédure dirigée contre un individu en raison d'un fait
justificatif, alors que la culpabilité du second protagoniste impliqué dans l'altercation n'a pas
encore été légalement constatée, viole la présomption d'innocence de ce dernier, garantie
par les art. 10 al. 1 CPP et 6 par. 2 CEDH. Dans pareille configuration, impliquant des
intervenants dont les comportements sont intimement liés, il incombe au ministère public de



renvoyer tous les intéressés en jugement afin que le magistrat du fond se prononce sur les
conditions de réalisation des infractions et, le cas échéant, sur un motif justificatif allégué
(ATF 147 I 386 consid. 1.2 et 1.5, rendu dans un cas de légitime défense).

E. 3.5
En l'espèce, le recourant reproche au mis en cause d'avoir mis sa vie en danger en ayant
planté, à plusieurs reprises sur ses freins, alors qu'il se trouvait derrière lui, ce qui est
contesté par le second qui soutient que c'était le recourant qui avait adopté une conduite
dangereuse, l'ayant poussé à freiner brusquement. On ne peut retenir que ces faits seraient
constitutifs d'une tentative de mise en danger de la vie d'autrui, mais tout au plus d'une
tentative de lésions corporelles.
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élément probant permettant d'objectiver les faits allégués. On ne voit par ailleurs pas en
quoi les actes d'instruction sollicités pourraient permettre de les étayer. Plus
particulièrement, rien n'indique qu'une confrontation permettrait de faire avancer
l'instruction car il y a tout lieu de penser que les parties maintiendraient leur version en
audience contradictoire devant le Ministère public. Quant aux images vidéo prises au
moyen du téléphone du mis en cause, leur existence s'agissant des faits reprochés au
recourant, comme leur conservation, à ce jour apparaissent largement conjecturales, faute
de saisie à des fins probatoires. Avec l'évolution de la procédure dans l'intervalle, les
plaintes pénales réciproques, et le temps découlé depuis les faits, il est peu probable que le
mis en cause ait conservé de telles images. Enfin, contrairement à ce que soutient le
recourant, les actes que ce dernier reproche au mis en cause ne sont pas si étroitement liés à
ceux faisant l'objet de l'ordonnance pénale du 18 janvier 2023, en ce sens que statuer sur les
uns implique nécessairement de se prononcer sur les autres. En effet, le Ministère public n'a
pas prononcé la non- entrée en matière litigieuse, en raison d'un fait justificatif, de sorte que
les considérants de l'ATF 147 IV 386 précité ne s'appliquent pas au cas d'espèce. En outre,
les actes reprochés au mis en cause sont antérieurs à ceux reprochés au recourant. En
conséquence, la décision du Ministère public de ne pas entrer en matière sur les faits
dénoncés ne prête pas le flanc à la critique.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera confirmée.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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